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1. PRESENTATION DE LA FORMATION 

 

INTITULE du ou des CERTIFICATIONS ou DIPLOMES UNIVERSITAIRES CONCERNES :                      

Diplôme Universitaire Formation à la Culture et aux Méthodologies Universitaires Françaises (DU 

FCMUF)  

Code(s) étape Apogée(s) : 4FH11 

Régimes d’études proposés : 

Formation initiale (FI)    FI par apprentissage (FA)    Formation continue (FC)   

   

 
2 - MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) :  
 

Si un étudiant s’absente plus de 3 fois à un enseignement, sans justification, celui-ci n’est 

pas validé, l’étudiant sera noté défaillant.  

 

Par ailleurs, l’étudiant ne pourra plus bénéficier de l’accompagnement spécifique pour la 

poursuite d’études à l’université.  

 

Tout cas particulier doit être signalé au secrétariat pédagogique du DU, qui en référera au 

responsable pédagogique, pour prise de décision et mise en place d’un contrat 

pédagogique le cas échéant.  

 

3 – REGLES D’EVALUATION : 

Organisation des études, compensations, évaluations, règles de calcul, capitalisation… 

L’obtention du diplôme est subordonnée à la validation par l’étudiant de chaque Unité 
d’Enseignement (UE). Un contrat pédagogique pourra être mis en place pour toute situation 
particulière.      

L’étudiant devra obtenir une note supérieur ou égale à 10/20 pour chaque UE.   

Il n’y a pas de compensation en UE au sein de ce DU.  

Seuls les ECUE (Elément Constitutif de l’UE) au sein d’une même UE peuvent se compenser.  

 


